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La loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes a été publiée 
au Journal Officiel du 5 août et est entrée en vigueur le lendemain de cette publication.  
 
Cette loi modifie et complète sur plusieurs points les dispositions du code de procédure pénale 
et du code pénal afin de réprimer de façon plus efficace toutes les formes de violences 
sexuelles et sexistes, et spécialement celles dont les femmes et les enfants continuent d’être 
aujourd’hui trop fréquemment victimes. 
 
De telles violences sont en effet intolérables dans un État de droit respectueux du principe 
républicain d’égalité entre les femmes et les hommes, et soucieux d’assurer à chacun le 
respect de sa dignité et la protection de son intégrité physique et psychique. 
 
L’amélioration de la lutte contre ces violences imposait notamment, conformément aux 
engagements pris par le Président de la République lors de son discours du 25 novembre 2017 
tenu à l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes, un renforcement de notre arsenal législatif sur les quatre points suivants : 
 
-allonger le délai de prescription de vingt à trente ans pour les crimes sexuels commis sur les 
mineurs, afin de laisser davantage de temps aux victimes pour porter plainte et de faciliter la 
répression de ces actes, notamment lorsqu’ils sont incestueux. 
 
-améliorer la répression des viols et autres abus sexuels commis sur les mineurs de quinze 
ans, notamment lorsqu’ils sont commis par les majeurs. 
 
-améliorer la répression des infractions de harcèlement sexuel ou moral, pour qu’elles 
puissent s’appliquer aux « raids numériques ». 
 
-réprimer le harcèlement dit « de rue » en instituant une contravention pour outrage sexiste. 
 
L’objet de la présente circulaire est de présenter ces différentes modifications, qui figuraient 
dans le projet de loi initial ainsi que celles qui ont été ajoutées au cours des débats par le 
législateur. Ces nouvelles dispositions du code de procédure pénale et du code pénal 
s’appliquent sur l’ensemble du territoire de la République, y compris en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 
 
 
1. Augmentation de la prescription des crimes commis sur les mineurs 
 
L’article 7 du code de procédure pénale a été modifié afin de porter de 20 à 30 ans le délai de 
prescription, courant à compter de la majorité de la victime, de certains crimes violents ou de 
nature sexuelle commis sur des mineurs.  
 
La liste de ces crimes est celle figurant à l’article 706-47 de ce code, qui a par ailleurs été 
complétée pour viser l’ensemble des meurtres commis sur un mineur (et non plus seulement 
ceux commis avec viol ou torture), ainsi que les crimes de violences sur un mineur de 
quinze ans ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente. 
 
Cet allongement de la prescription de l’action publique permettra de donner aux victimes le 
temps nécessaire à la dénonciation des faits, notamment pour prendre en compte le 
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phénomène de l’amnésie traumatique, spécialement en cas d’inceste, et d’éviter ainsi 
l’impunité des auteurs de ces faits. 
 
Conformément à l’article 112-2 (4°) du code pénal, ces dispositions s’appliquent 
immédiatement aux cas dans lesquels la prescription n’est pas déjà acquise, c’est-à-dire pour 
les crimes commis sur des mineurs nés à compter du 6 août 1980 et qui ont atteint leur 
majorité après le 6 août 1998, soit moins de 20 ans avant l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi, le 6 août 2018. 
 
 
2. Définition du viol et des agressions sexuelles 
 
2.1. Viols et agressions sexuelles commis sur des mineurs 
 
La définition des viols et agressions sexuelles, lorsqu’ils ont été commis sur des mineurs ou 
sur des mineurs de 15 ans, a été clarifiée par la réécriture des dispositions interprétatives de 
l’article 222-22-1 du code pénal afin de faciliter le recours à ces qualifications par les 
juridictions. 
 
Le deuxième alinéa dispose que, lorsque les faits sont commis sur la personne d’un mineur, la 
contrainte morale ou la surprise qui caractérisent les agressions sexuelles peuvent résulter de 
la différence d’âge existant entre la victime et l’auteur des faits et de l’autorité de droit ou de 
fait que celui-ci exerce sur la victime. Cet alinéa reprend l’équilibre issu de la loi du 8 février 
2010 qui exige de constater à la fois l’existence d’une différence d’âge et d’une autorité1, en 
le complétant. Il est ainsi désormais précisé que l’autorité de fait peut être caractérisée par 
une différence d’âge significative entre la victime mineure et l’auteur majeur. Il en résulte 
qu’une différence d’âge importante entre l’auteur et la victime pourra, à elle seule, être 
retenue comme permettant d’établir la contrainte ou la surprise. 
 
Le dernier alinéa traite de l’hypothèse spécifique des actes commis sur la personne d’un 
mineur de quinze ans. 
 
Il précise que la contrainte morale ou la surprise sont alors « caractérisées par l’abus de la 
vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement nécessaire pour ces actes ». 
 
Il découle de ces dispositions que le principal critère devant être pris en compte par les 
juridictions pour apprécier l’existence d’une contrainte morale ou d’une surprise lorsque les 
faits ont été commis sur un mineur de quinze ans est celui du discernement de la victime et de 
sa capacité à consentir ou non à une atteinte sexuelle.  
 
Ainsi, le fait qu’un mineur de quinze ans puisse avoir l’apparence physique ou le 
comportement d’un mineur plus âgé ou d’un adulte ne doit pas conduire à considérer que ce 
mineur peut valablement consentir à un acte sexuel, s’il ne dispose pas d’un discernement 
suffisant à cette fin.  
 
 
                                                           
1 Il convient de rappeler que dans sa décision QPC du 6 février 2015, le Conseil constitutionnel a déclaré ces 
dispositions conformes à la Constitution en observant qu’elles avaient « pour seul objet de désigner certaines 
circonstances de fait sur lesquelles la juridiction saisie peut se fonder pour apprécier si, en l'espèce, les 
agissements dénoncés ont été commis avec contrainte ». 
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Il convient d’observer que c’est le discernement nécessaire pour accomplir un acte sexuel qui 
doit être recherché, et non pas le discernement du mineur en général ou portant sur d’autres 
aspects de la vie en société.  
 
Par ailleurs, le fait que le mineur ait été préalablement exposé à des images pornographiques 
sur des sites internet ne saurait évidemment être confondu avec l’existence d’un discernement 
suffisant pour consentir à une relation sexuelle, une telle exposition pouvant au contraire 
mettre en évidence chez un jeune enfant sa vulnérabilité et son incapacité à s’opposer à de tels 
actes. 
 
En pratique, du fait de cette référence à la notion de discernement nécessaire, les 
qualifications de viol ou d’agression sexuelle devraient normalement être retenues à chaque 
fois que seront victimes d’atteintes sexuelles les mineurs les plus jeunes. 
 
Les nouvelles dispositions de l’article 222-22-1 constituent des dispositions interprétatives, 
qui sont donc immédiatement applicables aux procédures en cours et aux faits commis avant 
l’entrée en vigueur de la loi. 
 
Il paraît opportun qu’en cas de poursuites pour viol d’un mineur, le magistrat du ministère 
public, au cours de ses réquisitions, porte ces dispositions à la connaissance des jurés de la 
cour d’assises à chaque fois que ces derniers seront susceptibles, au regard des circonstances 
de l’affaire, de s’interroger sur l’existence de la contrainte morale ou de la surprise. 
 
2.2. Extension du viol en cas de pénétration sexuelle commise sur la personne de l’auteur 
 
L’article 222-23 du code pénal définissant le crime de viol a été complété, afin que 
l’incrimination s’applique non seulement en cas de pénétration commise sur la personne 
d’autrui, mais également lorsque l’auteur des faits a imposé à la victime de commettre sur lui-
même une telle pénétration. 
 
Ces actes, que la jurisprudence qualifiait auparavant d’agression sexuelle, relèveront 
désormais, pour ceux commis à compter de l’entrée en vigueur de la loi, de la qualification 
criminelle de viol. 
 
2.3. Extension de la notion d’inceste aux majeurs 
 
L’article 222-31-1 du code pénal a été modifié afin que la surqualification d’inceste prévue en 
matière de viol et d’agression sexuelle, qui ne concernait jusqu’à présent que les victimes 
mineures, s’applique également aux victimes majeures. 
 
Cette extension est immédiatement applicable, y compris aux faits commis avant l’entrée en 
vigueur de la loi, dès lors qu’il ne s’agit que d’une surqualification sans conséquence 
juridique sur les peines encourues. 
 
 
3. Répression des atteintes sexuelles par un majeur sur un mineur de 15 ans 
 
Si le dernier alinéa du nouvel article 222-22-1 du code pénal a vocation à favoriser le recours 
aux qualifications de viol ou d’agression sexuelle lorsque les faits sont commis sur un mineur 
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de quinze ans, la qualification d’atteinte sexuelle commise par majeur sur un mineur de 
quinze ans prévue par l’article 227-25 du code pénal demeure toutefois applicable si la 
violence, la contrainte, la menace ou la surprise ne sont pas établies, ce qui a conduit le 
législateur à procéder à trois modifications concernant ce délit. 
 
3.1. Aggravation des peines 
 
Les peines encourues pour le délit d’atteinte sexuelle par majeur sur mineur de 15 ans ont été 
élevées de cinq à sept ans d’emprisonnement et de 75 000 à 100 000 euros d’amende, afin de 
mieux prendre en compte la gravité de ces faits. Cette aggravation ne s’appliquera qu’aux 
faits commis après l’entrée en vigueur de la loi. 
 
3.2. Réécriture de la définition du délit 
 
La rédaction de l’article 227-25 définissant ce délit a été revue.  
 
Cet article ne dispose plus que le délit est constitué lorsque l’atteinte est exercée « sans 
violence, contrainte, menace ni surprise », mais que la qualification s’applique « hors le cas 
de viol ou de toute autre agression sexuelle ». 
 
Cette nouvelle rédaction ne modifie aucunement sur le fond les éléments constitutifs du délit, 
mais elle évite de donner l’impression que ces faits impliquent nécessairement une forme de 
consentement du mineur, cette qualification pouvant en effet s’appliquer à chaque fois que 
l’existence des éléments constitutifs du viol ou de l’agression n’a pas pu être démontrée. 
 
3.3. Question subsidiaire obligatoire devant la cour d’assises 
 
L’article 351 du code de procédure pénale relatif aux questions subsidiaires devant la cour 
d’assises a été modifié afin d’obliger la cour à poser une question sur la qualification 
délictuelle d’atteinte sexuelle, lorsque l’existence de violences ou d’une contrainte, menace ou 
surprise a été contestée au cours des débats. 
 
L’obligation de poser une telle question permettra d’éviter, en cas d’acquittement du chef de 
viol, que l’accusé ne puisse pas être condamné pour ce délit.  
 
A par ailleurs été inséré dans ce code un article 351-1 consacrant la jurisprudence qui exige 
d’informer les parties, avant la clôture des débats, que seront posées des questions 
subsidiaires.  
 
Ces dispositions de procédure pénale sont immédiatement applicables aux procédures en 
cours. 
 
 
4. Création de nouvelles infractions 
 
Trois nouvelles infractions ont été créées par le législateur. 
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4.1. Contravention d’outrage sexiste 
 
Prévue par le nouvel article 621-1 du code pénal, cette contravention a pour principal objet de 
réprimer le phénomène de harcèlement de rue dont les femmes sont très fréquemment 
victimes. 
 
Elle est définie comme le fait « d’imposer à une personne tout propos ou comportement à 
connotation sexuelle ou sexiste qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère 
dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante ». 
 
Cette définition est ainsi similaire à celle du harcèlement sexuel, à la différence que n’est pas 
reprise l’exigence de répétition des faits, et qu’un propos ou comportement unique peut donc 
caractériser l’infraction. 
 
La création de l’outrage sexiste comble ainsi un vide juridique en réprimant un certain 
nombre de comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui échappaient jusqu’alors à 
toute sanction pénale. 
 
Pourront par exemple être qualifiés d’outrages sexistes les faits suivants, dont la preuve 
pourra non seulement être recueillie par témoignages mais également par l’exploitation de 
moyens de vidéo protection : 
 
-Des propositions sexuelles, mais également certaines attitudes non verbales telles que des 
gestes imitant ou suggérant un acte sexuel, des sifflements ou des bruitages obscènes ou ayant 
pour finalité d’interpeller la victime de manière dégradante ;  
-Des commentaires dégradants sur l’attitude vestimentaire ou l’apparence physique de la 
victime ; 
-Une poursuite insistante de la victime dans la rue.  
 
Le champ d’application de l’outrage sexiste ne se limite pas à l’espace public. Par conséquent, 
l’infraction sera constituée quel que soit son lieu de commission, qu’il s’agisse d’un lieu 
public tel que la rue, les transports en commun ou encore un établissement scolaire, ou d’un 
lieu privé, tel un espace de de travail. 
 
Il convient de préciser que la qualification d’outrage sexiste ne devra être retenue que dans 
l’hypothèse où les faits ne pourraient faire l’objet d’aucune autre qualification pénale plus 
sévère. Ainsi, les poursuites sous les qualifications délictuelles de violences2, d’agression 
sexuelle, d’exhibition sexuelle ou encore de harcèlement devront naturellement primer sur 
celle d’outrage sexiste. Plus particulièrement, le caractère répété3 des agissements constatés 
devra impérativement conduire à poursuivre les faits sous la qualification de harcèlement. 
 
L’outrage sexiste est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.  
 
L’article 621-1 prévoit sept circonstances aggravantes qui portent l’amende à celle des 
contraventions de la 5e classe. 
 
                                                           
2 La qualification de violences pourra être retenue lorsque les faits ont entraîné une incapacité de travail tandis 
que l’outrage sexiste ne nécessite en revanche pas la preuve d’un préjudice.  
3 Etant observé que la condition de répétition caractérisant le délit de harcèlement exige toutefois un certain 
espacement dans le temps entre les différents actes qui ont été commis ; si la répétition intervient dans un très 
court trait de temps, les faits constituent la contravention d’outrage sexiste, comme par exemple siffler à 
plusieurs reprises une passante, ou lui tenir d’affilée plusieurs propos sexistes.   
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Il s’agit de : 
- L’abus d’autorité ; 
- La minorité de quinze ans de la victime ;  
- La particulière vulnérabilité physique de la victime ; 
- La particulière vulnérabilité économique de la victime ; 
- La commission en réunion ; 
- La commission dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu 
destiné à l’accès à un moyen de transport collectif de voyageurs ; 
- La commission en raison de l’orientation sexuelle, vraie ou supposée, de la victime. 
 
Plusieurs peines complémentaires sont prévues, et notamment la nouvelle peine de stage de 
lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les hommes4. Ce 
stage pourra également être proposé dans le cadre des alternatives aux poursuites de l’article 
41-1 du code de procédure pénale, ou dans le cadre d’une composition pénale prévue par 
l’article 41-2 de ce code. 
 
Cette contravention peut être constatée par les agents de police judiciaire adjoints de l’article 
21 du code de procédure pénale, qui a été complété à cette fin, et notamment par les agents de 
police municipale. Elle peut aussi être constatée par les agents assermentés chargés de la 
police des transports, notamment ceux de la SNCF et de la RATP, en application de l’article 
L. 2241-1 du code des transports qui a également été complété à cette fin. Comme l’indique 
expressément le II de l’article 621-1 du code pénal, la procédure de l’amende forfaitaire, y 
compris celle de l’amende minorée, est applicable à cette contravention. 
 
Lorsque les faits constituent une contravention de la 4ème classe, cette procédure pourra être 
mise en œuvre très rapidement, de nouveaux codes Natinf ayant été créés et communiqués 
aux applicatifs utilisés par les forces de l’ordre. 

4.2. Délit de voyeurisme 
 
Ce délit, prévu par le nouvel article 226-3-1 du code pénal, comble une lacune de notre droit 
pénal qui a été relevée par de nombreux praticiens, en permettant de réprimer les personnes 
qui, notamment dans les transports en commun, utilisent un miroir ou leur téléphone portable 
ou de petits appareils photo ou de petites caméras, afin de regarder ou filmer l'entrejambe des 
femmes, assises ou debout lorsque celles-ci sont en robe ou en jupe5. 
 
Il est défini comme « le fait d’user de tout moyen afin d’apercevoir les parties intimes d’une 
personne que celle-ci, du fait de son habillement ou de sa présence dans un lieu clos, a caché 
à la vue des tiers, lorsqu’il est commis à l’insu ou sans le consentement de la personne ». 
 

                                                           
4 Les autres peines complémentaires encourues sont : le stage de citoyenneté ; le stage de sensibilisation à la 
lutte contre l’achat d’actes sexuels ; le stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les 
violences au sein du couple et les violences sexistes ; la peine de travail d’intérêt général (pour la contravention 
aggravée). 
5 La qualification de ces faits était en effet jusqu’à présent problématique. Il ne pouvait s'agir d'agression 
sexuelle en l’absence de contact physique entre l'auteur et la victime, ni d'atteinte à la vie privée par captation 
d'images présentant un caractère sexuel car les faits se déroulent dans un espace public. Par défaut, dans la 
majorité des cas, ces faits étaient poursuivis sous la qualification de violences. Toutefois, la violence supposant à 
minima un choc émotif, si la victime ne s'apercevait de rien, ce choc n'était pas caractérisé. 
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Il permet ainsi de réprimer ces faits de « voyeurisme », qui peuvent également survenir 
lorsqu’une personne regarde en cachette une autre dans une cabine d’essayage, ou dans des 
espaces sanitaires ou toilettes publiques. 
 
Ce délit est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 
 
Les peines sont portées à deux ans d’emprisonnement et à 30 000 € d’amende en cas d’abus 
d’autorité, de commission sur un mineur ou sur une personne particulièrement vulnérable, de 
commission en réunion, de commission dans un véhicule affecté au transport collectif de 
voyageurs ou lorsque des images ont été fixées, enregistrées ou transmises. 
 
4.3. Administration de  substances en vue de commettre un viol ou une agression sexuelle 
 
Le nouvel article 222-30-1 du code pénal réprime le fait d’administrer à une personne, à son 
insu, une substance de nature à altérer son discernement ou le contrôle de ses actes afin de 
commettre à son égard un viol ou une agression sexuelle. 
 
Ces faits sont punis de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Ils sont punis  de 
sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende lorsqu’ils sont commis sur un mineur 
de quinze ans ou une personne particulièrement vulnérable. La tentative est également 
réprimée. 
 
Cette incrimination constitue une infraction obstacle permettant de sanctionner les personnes 
faisant usage de « la drogue du violeur », un tel usage devenant par ailleurs une circonstance 
aggravante des agressions sexuelles (cf infra). 
 
 
5. Extension des délits de harcèlement sexuel et de harcèlement moral 
 
Le délit de harcèlement sexuel défini par l’article 222-33 du code pénal a été étendu sur deux 
points. 
 
D’une part, sont désormais visés, outre des propos ou comportements à connotation sexuelle, 
les propos ou comportements à connotation sexiste – critère figurant également dans la 
définition de la nouvelle contravention d’outrage sexiste. 
  
D’autre part, l’exigence de répétition des actes a été précisée, afin qu’elle puisse également 
s’appliquer dans les cas où cette répétition est le fait de plusieurs personnes. 
 
Il est ainsi désormais prévu que le délit est également constitué : 
1° Lorsque les propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs 
personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune 
de ces personnes n’a pas agi de façon répétée ; 
2° Lorsque les propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, 
par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition. 
 
Cette extension de la notion de répétition a principalement pour objet de réprimer les faits de 
« cyber-harcèlement », qui sont fréquemment commis par plusieurs personnes dont aucune 
n’a cependant agi de façon répétée,  et que l’on peut alors qualifier de « raid numérique ». 
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Cette extension de la notion de répétition a également été prévue à l’article 222-33-2-2 du 
code pénal pour le délit de harcèlement moral. 
 
C’est précisément pour mieux réprimer ces faits qu’a été ajoutée une nouvelle circonstance 
aggravante du harcèlement sexuel, portant les peines à trois ans d'emprisonnement et à 45 
000€ d'amende, lorsqu’il a été fait utilisation d’un service de communication au public en 
ligne ou par le biais d’un support numérique ou électronique. 
 
Ainsi, les envois de messages sexuels ou sexistes à un même destinataire par plusieurs 
personnes utilisant les réseaux sociaux sur internet, soit lorsque ces envois résultent d’une 
concertation préalable, soit  - ce qui est plus fréquent - lorsqu’en l’absence de concertation, 
chaque internaute a nécessairement eu connaissance des précédents envois avant de 
transmettre lui-même son message, pourront constituer le délit de harcèlement sexuel aggravé. 
 
Les plaintes de victimes de ces raids numériques devront donner lieu aux investigations 
nécessaires pour identifier sinon la totalité des auteurs de ces messages, du moins les 
principaux d’entre eux et notamment ceux qui sont à l’initiative du harcèlement. Par ailleurs, 
les magistrats du ministère public ne devront pas hésiter à faire preuve de fermeté dans leurs 
réquisitions contre les auteurs de ces actes, spécialement s’ils ont provoqué chez la victime un 
préjudice important. 
 
Deux autres circonstances aggravantes ont également été créées, celle de commission des faits 
par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de 
fait, et celle de commission des faits en présence d’un mineur qui y a assisté, cette dernière 
circonstance étant également prévue pour le délit de harcèlement moral.  
 
 
6. Aggravation des peines encourues pour des infractions violentes ou de nature sexuelle 
ou dont les mineurs peuvent être les victimes 
 
6.1. Aggravation des infractions commises au sein du couple même en l’absence de 
cohabitation 
 
La définition générale, par l’article 132-80 du code pénal, de la circonstance aggravante de 
commission d’une infraction par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité, qui est prévue pour de nombreuses infractions, a été complétée 
pour préciser qu’elle s’applique y compris lorsque l’auteur des faits ne cohabite pas avec la 
victime. 
 
6.2. Aggravation des violences en présence d’un mineur, si commises au sein du couple ou 
par une personne ayant autorité 
 
L’aggravation des violences déjà prévue par les articles 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13 du 
code pénal lorsque les faits sont commis sur un mineur de quinze ans par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur, est 
étendue aux cas dans lesquels un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis soit par 
le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité, soit si la victime est mineure, par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime.  
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6.3. Nouvelles circonstances aggravantes pour les infractions de viols, d’agressions 
sexuelles et de harcèlement au sein du couple 
 
Trois nouvelles circonstances aggravantes sont prévues en cas de viol par l’article 222-24 du 
code pénal : lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou 
dépendance résultant de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou 
connue de l’auteur, lorsqu’un mineur était présent au moment des faits et y a assisté ou 
lorsqu’une substance a été administrée à la victime, à son insu, afin d’altérer son discernement 
ou le contrôle de ses actes. 
 
La circonstance aggravante de l’agression sexuelle prévue par le 1° de l’article 222-28 du 
code pénal, qui porte la peine de cinq à sept ans d’emprisonnement lorsque l'infraction a 
entraîné une blessure ou une lésion, est étendue aux hypothèses dans lesquelles l’infraction a 
causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours. Ont par ailleurs été ajoutées les 
circonstances aggravantes de présence d’un mineur au moment des faits et d’administration 
d’une substance à la victime, à son insu, afin d’altérer son discernement ou le contrôle de ses 
actes. L’agression sexuelle sur une personne vulnérable prévue par l’article 222-29 est 
étendue à l’hypothèse de la vulnérabilité économique de la victime, et ces faits sont à nouveau 
aggravés par l’article 222-30 en cas d’administration d’une substance à la victime afin 
d’altérer son discernement ou le contrôle de ses actes. 
 
Le harcèlement au sein du couple prévu par l’article 222-33-2-1 du code pénal est désormais 
aggravé si les faits ont été commis alors qu’un mineur était présent et y a assisté. 
 
6.4. Aggravation des délits d’omission de porter secours et de non dénonciation d’infraction 
lorsque les faits concernent des mineurs de quinze ans 
 
Les peines encourues pour le délit d’omission de porter secours à une personne en péril ou à 
une victime d’un crime ou d’un délit contre son intégrité corporelle prévu par l’article 223-6 
du code pénal sont portées de cinq à sept ans d'emprisonnement et de 75 000 à 100 000 euros 
d'amende lorsque la victime de l’infraction ou la personne en péril est un mineur de quinze 
ans. 
 
De même, les peines encourues pour le délit de non dénonciation de privations, de mauvais 
traitements ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mineur ou à une personne qui 
n'est pas en mesure de se protéger, prévu par l’article 434-3 du code pénal, sont portées de 
cinq à sept ans d'emprisonnement et 75 000 à 100 000 euros d'amende lorsque le défaut 
d'information concerne une infraction commise sur un mineur de quinze ans. 
 
La définition de ce délit est par ailleurs modifiée : sont désormais réprimés non seulement le 
fait de ne pas informer les autorités judiciaires ou administratives, mais également le fait de 
continuer à ne pas informer ces autorités tant que ces infractions n’ont pas cessé. L’infraction 
devient ainsi un délit continu, pour lequel la prescription ne commence à courir que lorsque 
cessent les infractions qui auraient dû être dénoncées.  
 
Toutes ces dispositions, qui aggravent la répression, ne sont applicables qu’aux faits commis  
après l’entrée en vigueur de la loi. 
 

♦ ♦ 
♦ 
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Ces différentes modifications apportées au code de procédure pénale et au code pénal et qui 
sont présentées ci-dessus présentent une importance particulière afin de lutter de façon plus 
efficace contre toutes les formes de violences sexuelles et sexistes.  
 
La répression de ces comportements constitue, ainsi que j’ai déjà eu l’occasion de vous le 
faire savoir, une priorité de politique pénale, et ces dispositions devront donc être appliquées 
avec diligence et fermeté par les magistrats du ministère public. 
 
Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informée, sous le timbre du bureau de la politique 
pénale générale de la direction des affaires criminelles et des grâces, de toute difficulté qui 
pourrait survenir dans la mise en œuvre de la présente circulaire.  
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ANNEXE 1 
Tableau comparatif des articles du code de procédure pénale modifiés par la loi du 3 

août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
 

 
Anciens textes 

 
Nouveaux textes  

 
 
Art.7.-L'action publique des crimes se prescrit par 
vingt années révolues à compter du jour où 
l'infraction a été commise.  
 
L'action publique des crimes mentionnés aux 
articles 706-16, 706-26 et 706-167 du présent code, 
aux articles 214-1 à 214-4 et 221-12 du code pénal 
et au livre IV bis du même code se prescrit par 
trente années révolues à compter du jour où 
l'infraction a été commise.  
 
 
 
 
 
 
 
L'action publique des crimes mentionnés aux 
articles 211-1 à 212-3 dudit code est 
imprescriptible. 
 

 
Art.7.-L'action publique des crimes se prescrit par 
vingt années révolues à compter du jour où 
l'infraction a été commise.  
 
L'action publique des crimes mentionnés aux 
articles 706-16, 706-26 et 706-167 du présent code, 
aux articles 214-1 à 214-4 et 221-12 du code pénal 
et au livre IV bis du même code se prescrit par 
trente années révolues à compter du jour où 
l'infraction a été commise. 
 
L’action publique des crimes mentionnés à 
l’article 706-47 du présent code, lorsqu’ils sont 
commis sur des mineurs, se prescrit par 
trente années révolues à compter de la majorité 
de ces derniers. 
 
L'action publique des crimes mentionnés aux 
articles 211-1 à 212-3 du code pénal est 
imprescriptible. 
 

 
Art.9-1.- Le délai de prescription de l'action 
publique des crimes et délits mentionnés à l'article 
706-47 du présent code et aux articles 222-10 et 
222-12 du code pénal, lorsqu'ils sont commis sur un 
mineur, court à compter de la majorité de ce 
dernier.  
 
Le délai de prescription de l'action publique du 
crime prévu à l'article 214-2 du même code, 
lorsqu'il a conduit à la naissance d'un enfant, court à 
compter de la majorité de ce dernier.  
 
Par dérogation au premier alinéa des articles 7 et 8 
du présent code, le délai de prescription de l'action 
publique de l'infraction occulte ou dissimulée court 
à compter du jour où l'infraction est apparue et a pu 
être constatée dans des conditions permettant la 
mise en mouvement ou l'exercice de l'action 
publique, sans toutefois que le délai de prescription 
puisse excéder douze années révolues pour les 
délits et trente années révolues pour les crimes à 
compter du jour où l'infraction a été commise. 
  
Est occulte l'infraction qui, en raison de ses 

 
Art.9-1.-  
 
 
 
 
 
 
Le délai de prescription de l'action publique du 
crime prévu à l'article 214-2 du code pénal, 
lorsqu'il a conduit à la naissance d'un enfant, court à 
compter de la majorité de ce dernier.  
 
Par dérogation au premier alinéa des articles 7 et 8 
du présent code, le délai de prescription de l'action 
publique de l'infraction occulte ou dissimulée court 
à compter du jour où l'infraction est apparue et a pu 
être constatée dans des conditions permettant la 
mise en mouvement ou l'exercice de l'action 
publique, sans toutefois que le délai de prescription 
puisse excéder douze années révolues pour les 
délits et trente années révolues pour les crimes à 
compter du jour où l'infraction a été commise.  
 
Est occulte l'infraction qui, en raison de ses 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577564&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023710057&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417553&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000027809193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417532&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577564&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023710057&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417553&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000027809193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417532&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577680&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417618&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417627&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417554&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574829&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417554&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574829&dateTexte=&categorieLien=cid
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éléments constitutifs, ne peut être connue ni de la 
victime ni de l'autorité judiciaire.  
 
Est dissimulée l'infraction dont l'auteur accomplit 
délibérément toute manœuvre caractérisée tendant à 
en empêcher la découverte. 
 

éléments constitutifs, ne peut être connue ni de la 
victime ni de l'autorité judiciaire.  
 
Est dissimulée l'infraction dont l'auteur accomplit 
délibérément toute manœuvre caractérisée tendant à 
en empêcher la découverte. 
 

 
Art.21.- Sont agents de police judiciaire adjoints :  
1° Les fonctionnaires des services actifs de police 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues 
par l'article 20 ;  
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire 
dans la gendarmerie et les militaires servant au titre 
de la réserve opérationnelle de la gendarmerie 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues 
par l'article 20-1 ;  
1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'article 
36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité et les membres de la réserve civile de la 
police nationale qui ne remplissent pas les 
conditions prévues à l'article 20-1 du présent code ;  
1° quater Les contrôleurs de la préfecture de police 
exerçant leurs fonctions dans la spécialité voie 
publique et les agents de surveillance de Paris ; 
1° quinquies (Abrogé) ; 
1° sexies (Abrogé) ;  
2° Les agents de police municipale ;  
3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour 
l'exercice des attributions fixées au dernier alinéa de 
l'article L. 2213-18 du code général des collectivités 
territoriales.  
Ils ont pour mission :  
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les 
officiers de police judiciaire ;  
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de 
tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont 
connaissance ;  
De constater, en se conformant aux ordres de leurs 
chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir 
tous les renseignements en vue de découvrir les 
auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et 
dans les formes prévues par les lois organiques ou 
spéciales qui leur sont propres ;  
De constater par procès-verbal les contraventions 
aux dispositions du code de la route dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d'Etat.  
 
 
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-
verbal, les agents de police judiciaire adjoints 
peuvent recueillir les éventuelles observations du 
contrevenant. 
 

 
Art.21.- Sont agents de police judiciaire adjoints :  
1° Les fonctionnaires des services actifs de police 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues 
par l'article 20 ;  
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire 
dans la gendarmerie et les militaires servant au titre 
de la réserve opérationnelle de la gendarmerie 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues 
par l'article 20-1 ;  
1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'article 
36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité et les membres de la réserve civile de la 
police nationale qui ne remplissent pas les 
conditions prévues à l'article 20-1 du présent code ;  
1° quater Les contrôleurs de la préfecture de police 
exerçant leurs fonctions dans la spécialité voie 
publique et les agents de surveillance de Paris ; 
1° quinquies (Abrogé) ; 
1° sexies (Abrogé) ;  
2° Les agents de police municipale ;  
3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour 
l'exercice des attributions fixées au dernier alinéa 
de l'article L. 2213-18 du code général des 
collectivités territoriales.  
Ils ont pour mission :  
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les 
officiers de police judiciaire ;  
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de 
tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont 
connaissance ;  
De constater, en se conformant aux ordres de leurs 
chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir 
tous les renseignements en vue de découvrir les 
auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et 
dans les formes prévues par les lois organiques ou 
spéciales qui leur sont propres ;  
De constater par procès-verbal les contraventions 
aux dispositions du code de la route dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d'Etat ainsi que les 
contraventions prévues à l’article 621-1 du code 
pénal.  
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-
verbal, les agents de police judiciaire adjoints 
peuvent recueillir les éventuelles observations du 
contrevenant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574880&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000369046&idArticle=LEGIARTI000006527999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000369046&idArticle=LEGIARTI000006527999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574880&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000369046&idArticle=LEGIARTI000006527999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000369046&idArticle=LEGIARTI000006527999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390199&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art.41-1.- S'il lui apparaît qu'une telle mesure est 
susceptible d'assurer la réparation du dommage 
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant 
de l'infraction ou de contribuer au reclassement de 
l'auteur des faits, le procureur de la République 
peut, préalablement à sa décision sur l'action 
publique, directement ou par l'intermédiaire d'un 
officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un 
médiateur du procureur de la République :  
1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits 
des obligations résultant de la loi ;  
2° Orienter l'auteur des faits vers une structure 
sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure 
peut consister dans l'accomplissement par l'auteur 
des faits, à ses frais, d'un stage ou d'une formation 
dans un service ou un organisme sanitaire, social ou 
professionnel, et notamment d'un stage de 
citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale, 
d'un stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat 
d'actes sexuels, d'un stage de responsabilisation 
pour la prévention et la lutte contre les violences au 
sein du couple et sexistes ou d'un stage de 
sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 
stupéfiants ; en cas d'infraction commise à 
l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à 
moteur, cette mesure peut consister dans 
l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 
d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  
 
 
 
Alinéas suivants non reproduits 

 
Art.41-1.- S'il lui apparaît qu'une telle mesure est 
susceptible d'assurer la réparation du dommage 
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant 
de l'infraction ou de contribuer au reclassement de 
l'auteur des faits, le procureur de la République 
peut, préalablement à sa décision sur l'action 
publique, directement ou par l'intermédiaire d'un 
officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un 
médiateur du procureur de la République :  
1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits 
des obligations résultant de la loi ;  
2° Orienter l'auteur des faits vers une structure 
sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure 
peut consister dans l'accomplissement par l'auteur 
des faits, à ses frais, d'un stage ou d'une formation 
dans un service ou un organisme sanitaire, social ou 
professionnel, et notamment d'un stage de 
citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale, 
d'un stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat 
d'actes sexuels, d'un stage de responsabilisation 
pour la prévention et la lutte contre les violences au 
sein du couple et sexistes, d’un stage de lutte 
contre le sexisme et de sensibilisation à l’égalité 
entre les femmes et les hommes ou d'un stage de 
sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 
stupéfiants ; en cas d'infraction commise à 
l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à 
moteur, cette mesure peut consister dans 
l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 
d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  
 
Alinéas suivants inchangés 
 

 
Art.41-2.- Le procureur de la République, tant que 
l'action publique n'a pas été mise en mouvement, 
peut proposer, directement ou par l'intermédiaire 
d'une personne habilitée, une composition pénale à 
une personne physique qui reconnaît avoir commis 
un ou plusieurs délits punis à titre de peine 
principale d'une peine d'amende ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à 
cinq ans, ainsi que, le cas échéant, une ou plusieurs 
contraventions connexes qui consiste en une ou 
plusieurs des mesures suivantes :  
1° Verser une amende de composition au Trésor 
public. Le montant de cette amende, qui ne peut 
excéder le montant maximum de l'amende 
encourue, est fixé en fonction de la gravité des faits 
ainsi que des ressources et des charges de la 
personne. Son versement peut être échelonné, selon 
un échéancier fixé par le procureur de la 
République, à l'intérieur d'une période qui ne peut 
être supérieure à un an ;  

 
Art.41-2.- Le procureur de la République, tant que 
l'action publique n'a pas été mise en mouvement, 
peut proposer, directement ou par l'intermédiaire 
d'une personne habilitée, une composition pénale à 
une personne physique qui reconnaît avoir commis 
un ou plusieurs délits punis à titre de peine 
principale d'une peine d'amende ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à 
cinq ans, ainsi que, le cas échéant, une ou plusieurs 
contraventions connexes qui consiste en une ou 
plusieurs des mesures suivantes :  
1° Verser une amende de composition au Trésor 
public. Le montant de cette amende, qui ne peut 
excéder le montant maximum de l'amende 
encourue, est fixé en fonction de la gravité des faits 
ainsi que des ressources et des charges de la 
personne. Son versement peut être échelonné, selon 
un échéancier fixé par le procureur de la 
République, à l'intérieur d'une période qui ne peut 
être supérieure à un an ;  
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2° Se dessaisir au profit de l'Etat de la chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l'infraction ou 
qui en est le produit ;  
3° Remettre son véhicule, pour une période 
maximale de six mois, à des fins d'immobilisation ;  
4° Remettre au greffe du tribunal de grande 
instance son permis de conduire, pour une période 
maximale de six mois ;  
4° bis Suivre un programme de réhabilitation et de 
sensibilisation comportant l'installation à ses frais 
d'un éthylotest anti-démarreur sur son véhicule, 
pour une période minimale de six mois et maximale 
de trois ans ;  
5° Remettre au greffe du tribunal de grande 
instance son permis de chasser, pour une période 
maximale de six mois ;  
6° Accomplir au profit de la collectivité, 
notamment au sein d'une personne morale de droit 
public ou d'une personne morale de droit privé 
chargée d'une mission de service public ou d'une 
association habilitées, un travail non rémunéré pour 
une durée maximale de soixante heures, dans un 
délai qui ne peut être supérieur à six mois ;  
7° Suivre un stage ou une formation dans un service 
ou un organisme sanitaire, social ou professionnel 
pour une durée qui ne peut excéder trois mois dans 
un délai qui ne peut être supérieur à dix-huit mois ;  
8° Ne pas émettre, pour une durée de six mois au 
plus, des chèques autres que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés et ne pas utiliser de cartes de 
paiement ;  
9° Ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait 
excéder six mois, dans le ou les lieux dans lesquels 
l'infraction a été commise et qui sont désignés par le 
procureur de la République, à l'exception des lieux 
dans lesquels la personne réside habituellement ; 
  
10° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée 
qui ne saurait excéder six mois, la ou les victimes 
de l'infraction désignées par le procureur de la 
République ou ne pas entrer en relation avec elles ;  
11° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée 
qui ne saurait excéder six mois, le ou les coauteurs 
ou complices éventuels désignés par le procureur de 
la République ou ne pas entrer en relation avec eux 
;  
12° Ne pas quitter le territoire national et remettre 
son passeport pour une durée qui ne saurait excéder 
six mois ;  
13° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage 
de citoyenneté ;  
14° En cas d'infraction commise soit contre son 
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou 
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ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, 
résider hors du domicile ou de la résidence du 
couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans 
ce domicile ou cette résidence ou aux abords 
immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire 
l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ; les dispositions du présent 14° sont 
également applicables lorsque l'infraction est 
commise par l'ancien conjoint ou concubin de la 
victime, ou par la personne ayant été liée à elle par 
un pacte civil de solidarité, le domicile concerné 
étant alors celui de la victime. Pour l'application du 
présent 14°, le procureur de la République recueille 
ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par 
tous moyens, l'avis de la victime sur l'opportunité 
de demander à l'auteur des faits de résider hors du 
logement du couple. Sauf circonstances 
particulières, cette mesure est prise lorsque sont en 
cause des faits de violences susceptibles d'être 
renouvelés et que la victime la sollicite. Le 
procureur de la République peut préciser les 
modalités de prise en charge des frais afférents à ce 
logement pendant une durée qu'il fixe et qui ne peut 
excéder six mois ;  
15° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 
stupéfiants ;  
16° Se soumettre à une mesure d'activité de jour 
consistant en la mise en oeuvre d'activités 
d'insertion professionnelle ou de mise à niveau 
scolaire soit auprès d'une personne morale de droit 
public, soit auprès d'une personne morale de droit 
privé chargée d'une mission de service public ou 
d'une association habilitées à mettre en oeuvre une 
telle mesure ;  
17° Se soumettre à une mesure d'injonction 
thérapeutique, selon les modalités définies aux 
articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé 
publique, lorsqu'il apparaît que l'intéressé fait usage 
de stupéfiants ou fait une consommation habituelle 
et excessive de boissons alcooliques. La durée de la 
mesure est de vingt-quatre mois au plus ; 
17° bis Accomplir, le cas échéant à ses frais, un 
stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat 
d'actes sexuels ; 
18° Accomplir à ses frais un stage de 
responsabilisation pour la prévention et la lutte 
contre les violences au sein du couple et sexistes.  
 
 
 
 
 
Alinéas suivants non reproduits 
. 
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Alinéas suivants inchangés 
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Art.351.- S'il résulte des débats que le fait comporte 
une qualification légale autre que celle donnée par 
la décision de mise en accusation, le président doit 
poser une ou plusieurs questions subsidiaires 

 
Art.351.-S’il résulte des débats que le fait comporte 
une qualification légale autre que celle donnée par 
la décision de mise en accusation, le président pose 
une ou plusieurs questions subsidiaires. 
 
 Lorsque l’accusé majeur est mis en accusation 
du chef de viol aggravé par la minorité de 
quinze ans de la victime, le président pose la 
question subsidiaire de la qualification d’atteinte 
sexuelle sur la personne d’un mineur de 
quinze ans si l’existence de violences ou d’une 
contrainte, menace ou surprise a été contestée au 
cours des débats. 
 

  
Art. 351-1. – Le président ne peut poser une ou 
plusieurs questions prévues aux articles 350 ou 
351 que s’il en a préalablement informé les 
parties au cours des débats et au plus tard avant 
le réquisitoire, afin de permettre à l’accusé et à 
son avocat de faire valoir toutes les observations 
utiles à sa défense. 
 

 
Art.706-47.- Le présent titre est applicable aux 
procédures concernant les infractions suivantes :  
 
1° Crimes de meurtre ou d'assassinat prévus aux 
articles 221-1 à 221-4 du code pénal, lorsqu'ils sont 
commis sur un mineur, précédés ou accompagnés 
d'un viol, de tortures ou d'actes de barbarie, ou 
lorsqu'ils sont commis en état de récidive légale ;  
 
2° Crimes de tortures ou d'actes de barbarie prévus 
aux articles 222-1 à 222-6 du même code;  
 
 
 
 
 
3° Crimes de viol prévus aux articles 222-23 à 222-
26 dudit code ;  
 
Alinéas suivants non reproduits 

 
Art.706-47.- Le présent titre est applicable aux 
procédures concernant les infractions suivantes :  
 
1° Crimes de meurtre ou d'assassinat prévus aux 
articles 221-1 à 221-4 du code pénal, lorsqu'ils sont 
commis sur un mineur ou lorsqu'ils sont commis en 
état de récidive légale ; 
 
 
2° Crimes de tortures ou d'actes de barbarie prévus 
aux articles 222-1 à 222-6 du même code et crimes 
de violences sur un mineur de quinze ans ayant 
entraîné une mutilation ou une infirmité 
permanente prévus à l’article 222-10 dudit 
code ; 
 
3° Crimes de viol prévus aux articles 222-23 à 222-
26 du même code ; 
 
Alinéas suivants inchangés 
 

 
Art.706-53.- A tous les stades de la procédure, le 
mineur victime d'un crime ou d'un délit peut, à sa 
demande, être accompagné par son représentant 
légal et, le cas échéant, par la personne majeure de 
son choix, sauf s'il a été fait application de l'article 
706-50 ou sauf décision contraire motivée prise par 
l'autorité judiciaire compétente.  
 

 
Art.706-53.- A tous les stades de la procédure, le 
mineur victime d'un crime ou d'un délit peut, à sa 
demande, être accompagné par son représentant 
légal et, le cas échéant, par la personne majeure de 
son choix, sauf s'il a été fait application de l'article 
706-50 ou sauf décision contraire motivée prise par 
l'autorité judiciaire compétente. Il peut être 
accompagné, dans les mêmes conditions, par un 
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Au cours de l'enquête ou de l'information, les 
auditions ou confrontations d'un mineur victime de 
l'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 
sont réalisées sur décision du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, le cas échéant 
à la demande du mineur ou de son représentant 
légal, en présence d'un psychologue ou d'un 
médecin spécialistes de l'enfance ou d'un membre 
de la famille du mineur ou de l'administrateur ad 
hoc désigné en application de l'article 706-50 ou 
encore d'une personne chargée d'un mandat du juge 
des enfants. 
 

représentant d’une association conventionnée 
d’aide aux victimes. 
Au cours de l'enquête ou de l'information, les 
auditions ou confrontations d'un mineur victime de 
l'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 
sont réalisées sur décision du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, le cas échéant 
à la demande du mineur ou de son représentant 
légal, en présence d'un psychologue ou d'un 
médecin spécialistes de l'enfance ou d'un membre 
de la famille du mineur ou de l'administrateur ad 
hoc désigné en application de l'article 706-50 ou 
encore d'une personne chargée d'un mandat du juge 
des enfants. 
 

 
Art.706-53-7.-Les informations contenues dans le 
fichier sont directement accessibles, par 
l'intermédiaire d'un système de télécommunication 
sécurisé : 
1° Aux autorités judiciaires ; 
2° Aux officiers de police judiciaire, dans le cadre 
de procédures concernant un crime d'atteinte 
volontaire à la vie, d'enlèvement ou de 
séquestration, ou une infraction mentionnée à 
l'article 706-47 et pour l'exercice des diligences 
prévues aux articles 706-53-5 et 706-53-8 ; 
3° Aux préfets et aux administrations de l'Etat dont 
la liste est fixée par le décret prévu à l'article 706-
53-12, pour les décisions administratives de 
recrutement, d'affectation, d'autorisation, 
d'agrément ou d'habilitation concernant des 
activités ou professions impliquant un contact avec 
des mineurs ainsi que pour le contrôle de l'exercice 
de ces activités ou professions ; 
4° Aux agents des greffes spécialement habilités par 
les chefs d'établissement pénitentiaire, à partir de 
l'identité de la personne incarcérée, de données 
nominatives la concernant ou du numéro de dossier, 
pour vérifier qu'elle a fait l'objet de l'information 
mentionnée à l'article 706-53-6 et pour enregistrer 
les dates de mise sous écrou et de libération ainsi 
que l'adresse du domicile déclaré par la personne 
libérée. 
Les autorités et personnes mentionnées aux 1° et 2° 
du présent article peuvent interroger le fichier à 
partir de plusieurs critères fixés par le décret prévu 
à l'article 706-53-12, et notamment à partir de l'un 
ou plusieurs des critères suivants : identité de la 
personne, adresses successives, nature des 
infractions. 
Les personnes mentionnées au 3° du présent article 
ne peuvent consulter le fichier qu'à partir de 
l'identité de la personne concernée par la décision 
administrative. 

 
Art.706-53-7.-Les informations contenues dans le 
fichier sont directement accessibles, par 
l'intermédiaire d'un système de télécommunication 
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3° Aux préfets et aux administrations de l'Etat dont 
la liste est fixée par le décret prévu à l'article 706-
53-12, pour les décisions administratives de 
recrutement, d'affectation, d'autorisation, 
d'agrément ou d'habilitation concernant des 
activités ou professions impliquant un contact avec 
des mineurs ainsi que pour le contrôle de l'exercice 
de ces activités ou professions ; 
4° Aux agents des greffes spécialement habilités 
par les chefs d'établissement pénitentiaire, à partir 
de l'identité de la personne incarcérée, de données 
nominatives la concernant ou du numéro de dossier, 
pour vérifier qu'elle a fait l'objet de l'information 
mentionnée à l'article 706-53-6 et pour enregistrer 
les dates de mise sous écrou et de libération ainsi 
que l'adresse du domicile déclaré par la personne 
libérée. 
Les autorités et personnes mentionnées aux 1° et 2° 
du présent article peuvent interroger le fichier à 
partir de plusieurs critères fixés par le décret prévu 
à l'article 706-53-12, et notamment à partir de l'un 
ou plusieurs des critères suivants : identité de la 
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infractions. 
Les personnes mentionnées au 3° du présent article 
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l'identité de la personne concernée par la décision 
administrative. 
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Les officiers de police judiciaire peuvent 
également, sur instruction du procureur de la 
République ou du juge d'instruction ou avec 
l'autorisation de ce magistrat, consulter le fichier 
dans le cadre d'une enquête de flagrance ou d'une 
enquête préliminaire ou en exécution d'une 
commission rogatoire, même si cette procédure ne 
concerne pas une des infractions mentionnées au 2° 
du présent article. 
Les maires, les présidents de conseil départemental 
et les présidents de conseil régional sont également 
destinataires, par l'intermédiaire des préfets, des 
informations contenues dans le fichier, pour les 
décisions administratives mentionnées au 3° 
concernant des activités ou professions impliquant 
un contact avec des mineurs ainsi que pour le 
contrôle de l'exercice de ces activités ou 
professions. 
 

Les officiers de police judiciaire peuvent 
également, sur instruction du procureur de la 
République ou du juge d'instruction ou avec 
l'autorisation de ce magistrat, consulter le fichier 
dans le cadre d'une enquête de flagrance ou d'une 
enquête préliminaire ou en exécution d'une 
commission rogatoire, même si cette procédure ne 
concerne pas une des infractions mentionnées au 2° 
du présent article. 
Les maires,  les présidents d’établissements 
publics de coopération intercommunale, les 
présidents de conseil départemental et les présidents 
de conseil régional sont également destinataires, par 
l'intermédiaire des préfets, des informations 
contenues dans le fichier, pour les décisions 
administratives mentionnées au 3° concernant des 
activités ou professions impliquant un contact avec 
des mineurs ainsi que pour le contrôle de l'exercice 
de ces activités ou professions. 
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ANNEXE 2 
Tableau comparatif des articles du code pénal modifiés par la loi du 3 août 2018 

renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
 
 

 
Anciens textes 

 

 
Nouveaux textes 

 
 
Art.131-16.-Le règlement qui réprime une 
contravention peut prévoir, lorsque le coupable est 
une personne physique, une ou plusieurs des peines 
complémentaires suivantes :  
1° La suspension, pour une durée de trois ans au 
plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en dehors de 
l'activité professionnelle sauf si le règlement exclut 
expressément cette limitation ;  
2° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une 
durée de trois ans au plus, une arme soumise à 
autorisation ;  
3° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont 
le condamné est propriétaire ou dont il a la libre 
disposition ;  
4° Le retrait du permis de chasser, avec interdiction 
de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant trois ans au plus ;  
5° La confiscation de la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui 
en est le produit ;  
6° L'interdiction de conduire certains véhicules 
terrestres à moteur, y compris ceux pour la 
conduite desquels le permis de conduire n'est pas 
exigé, pour une durée de trois ans au plus ;  
7° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière ;  
8° L'obligation d'accomplir, le cas échéant à ses 
frais, un stage de citoyenneté ;  
9° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de 
responsabilité parentale, selon les modalités fixées 
à l'article 131-35-1 ;  
9° bis L'obligation d'accomplir, le cas échéant à ses 
frais, un stage de sensibilisation à la lutte contre 
l'achat d'actes sexuels ; 
 
 
 
 
 
Alinéas suivants inchangés 
 

 
Art.131-16.-Le règlement qui réprime une 
contravention peut prévoir, lorsque le coupable est 
une personne physique, une ou plusieurs des peines 
complémentaires suivantes :  
1° La suspension, pour une durée de trois ans au 
plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en dehors de 
l'activité professionnelle sauf si le règlement exclut 
expressément cette limitation ;  
2° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une 
durée de trois ans au plus, une arme soumise à 
autorisation ;  
3° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont 
le condamné est propriétaire ou dont il a la libre 
disposition ;  
4° Le retrait du permis de chasser, avec interdiction 
de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant trois ans au plus ;  
5° La confiscation de la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui 
en est le produit ;  
6° L'interdiction de conduire certains véhicules 
terrestres à moteur, y compris ceux pour la 
conduite desquels le permis de conduire n'est pas 
exigé, pour une durée de trois ans au plus ;  
7° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière ;  
8° L'obligation d'accomplir, le cas échéant à ses 
frais, un stage de citoyenneté ;  
9° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de 
responsabilité parentale, selon les modalités fixées 
à l'article 131-35-1 ;  
9° bis L'obligation d'accomplir, le cas échéant à ses 
frais, un stage de sensibilisation à la lutte contre 
l'achat d'actes sexuels ; 
9° ter L’obligation d’accomplir, le cas échéant à 
ses frais, un stage de lutte contre le sexisme et de 
sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les 
hommes ; 
 
Alinéas suivants inchangés 
 
 

 
Art.132-80.- Dans les cas respectivement prévus 

 
Art.132-80.- Dans les cas respectivement prévus 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
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par la loi ou le règlement, les peines encourues 
pour un crime, un délit ou une contravention sont 
aggravées lorsque l'infraction est commise par le 
conjoint, le concubin ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité. 
 
 
La circonstance aggravante prévue au premier 
alinéa est également constituée lorsque les faits 
sont commis par l'ancien conjoint, l'ancien 
concubin ou l'ancien partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité. Les dispositions du 
présent alinéa sont applicables dès lors que 
l'infraction est commise en raison des relations 
ayant existé entre l'auteur des faits et la victime. 
 

par la loi ou le règlement, les peines encourues 
pour un crime, un délit ou une contravention sont 
aggravées lorsque l'infraction est commise par le 
conjoint, le concubin ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité, y compris 
lorsqu’ils ne cohabitent pas. 
 
La circonstance aggravante prévue au premier 
alinéa est également constituée lorsque les faits 
sont commis par l'ancien conjoint, l'ancien 
concubin ou l'ancien partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité. Les dispositions du 
présent alinéa sont applicables dès lors que 
l'infraction est commise en raison des relations 
ayant existé entre l'auteur des faits et la victime. 
 

 
Art.222.8.- L'infraction définie à l'article 222-7 est 
punie de vingt ans de réclusion criminelle 
lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 

 
Art.222.8.- L'infraction définie à l'article 222-7 est 
punie de vingt ans de réclusion criminelle 
lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417608&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824275&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417608&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824275&dateTexte=&categorieLien=cid
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personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne afin de la contraindre à 
contracter un mariage ou à conclure une union ou 
en raison de son refus de contracter ce mariage ou 
cette union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme.  
 
La peine encourue est portée à trente ans de 
réclusion criminelle lorsque l'infraction définie à 
l'article 222-7 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif 
ou par toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 

personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne afin de la contraindre à 
contracter un mariage ou à conclure une union ou 
en raison de son refus de contracter ce mariage ou 
cette union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme.  
 
La peine encourue est portée à trente ans de 
réclusion criminelle lorsque l’infraction définie 
à l’article 222-7 est commise : 
a) Sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur ; 
b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que 
ceux-ci sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ou, si la 
victime est mineure, par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur victime.   
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 
 

 
Art.222-10.- L'infraction définie à l'article 222-9 est 
punie de quinze ans de réclusion criminelle 
lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 

 
Art.222-10.- L'infraction définie à l'article 222-9 est 
punie de quinze ans de réclusion criminelle 
lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417401&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417401&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417616&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417616&dateTexte=&categorieLien=cid
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vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne afin de la contraindre à 
contracter un mariage ou à conclure une union ou 
en raison de son refus de contracter ce mariage ou 
cette union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 

vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne afin de la contraindre à 
contracter un mariage ou à conclure une union ou 
en raison de son refus de contracter ce mariage ou 
cette union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824275&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824275&dateTexte=&categorieLien=cid
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publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme.  
 
La peine encourue est portée à vingt ans de 
réclusion criminelle lorsque l'infraction définie à 
l'article 222-9 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif 
ou par toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 
 

publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme.  
 
La peine encourue est portée à vingt ans de 
réclusion criminelle lorsque l’infraction définie 
à l’article 222-9 est commise : 
a) Sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur ; 
b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que 
ceux-ci sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ou, si la 
victime est mineure, par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur victime. 
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. 
 

 
Art.222-12.- L'infraction définie à l'article 222-11 
est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 
000 euros d'amende lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  

 
Art.222-12.- L'infraction définie à l'article 222-11 
est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 
000 euros d'amende lorsqu'elle est commise :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
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4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne, en raison de son refus 
de contracter un mariage ou de conclure une union 
ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou 
à conclure une union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme ;  
11° Dans des établissements d'enseignement ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ;  
12° Par un majeur agissant avec l'aide ou 
l'assistance d'un mineur ;  
13° Dans un moyen de transport collectif de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;  
14° Par une personne agissant en état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ;  
15° Par une personne dissimulant volontairement 
en tout ou partie son visage afin de ne pas être 

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne, en raison de son refus 
de contracter un mariage ou de conclure une union 
ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou 
à conclure une union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme ;  
11° Dans des établissements d'enseignement ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ;  
12° Par un majeur agissant avec l'aide ou 
l'assistance d'un mineur ;  
13° Dans un moyen de transport collectif de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;  
14° Par une personne agissant en état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ;  
15° Par une personne dissimulant volontairement 
en tout ou partie son visage afin de ne pas être 
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identifiée.  
Les peines encourues sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende 
lorsque l'infraction définie à l'article 222-11 est 
commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre personne ayant autorité sur le mineur. Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100 000 euros d'amende lorsque cette infraction est 
commise dans deux des circonstances prévues aux 
1° et suivants du présent article. Les peines sont 
portées à dix ans d'emprisonnement et 150 000 
euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois 
de ces circonstances.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le précédent alinéa. 
 

identifiée.  
Les peines encourues sont portées à dix ans 
d’emprisonnement et à 150 000 euros d’amende 
lorsque l’infraction définie à l’article 222-11 est 
commise : 
a) Sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur ; 
b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que 
ceux-ci sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ou, si la 
victime est mineure, par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur victime.  
Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende 
lorsque cette infraction est commise dans deux des 
circonstances prévues aux 1° et suivants du présent 
article. Les peines sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et 150 000 euros d'amende 
lorsqu'elle est commise dans trois de ces 
circonstances.  
 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues au présent article lorsqu’elles 
sont punies de dix ans d’emprisonnement. 

 
Art.222-13.- Les violences ayant entraîné une 
incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours 
ou n'ayant entraîné aucune incapacité de travail 
sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 

 
Art.222-13.- Les violences ayant entraîné une 
incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours 
ou n'ayant entraîné aucune incapacité de travail 
sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises :  
1° Sur un mineur de quinze ans ;  
2° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur ;  
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ;  
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un membre ou un agent de la 
Cour pénale internationale, un militaire de la 
gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes, de l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un 
agent exerçant pour le compte d'un bailleur des 
fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
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l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis A raison de l'appartenance ou de la non-
appartenance, vraie ou supposée, de la victime à 
une ethnie, une nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée ;  
5° ter A raison du sexe, de l'orientation sexuelle ou 
de l'identité de genre vraie ou supposée de la 
victime ; 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne, en raison de son refus 
de contracter un mariage ou de conclure une union 
ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou 
à conclure une union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme ;  
11° Dans les établissements d'enseignement ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ;  

l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des 
personnels travaillant dans les établissements 
d'enseignement scolaire, sur un agent d'un 
exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente ou 
connue de l'auteur ;  
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe ou sur toute autre 
personne vivant habituellement au domicile des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ;  
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 
déposition devant une juridiction nationale ou 
devant la Cour pénale internationale ;  
5° bis A raison de l'appartenance ou de la non-
appartenance, vraie ou supposée, de la victime à 
une ethnie, une nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée ;  
5° ter A raison du sexe, de l'orientation sexuelle ou 
de l'identité de genre vraie ou supposée de la 
victime ; 
5° quater Sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle, si 
les faits sont commis dans l'exercice de cette 
activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;  
6° bis Contre une personne, en raison de son refus 
de contracter un mariage ou de conclure une union 
ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou 
à conclure une union ;  
7° Par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ;  
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice ;  
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  
10° Avec usage ou menace d'une arme ;  
11° Dans les établissements d'enseignement ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ;  
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12° Par un majeur agissant avec l'aide ou 
l'assistance d'un mineur ;  
13° Dans un moyen de transport collectif de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;  
14° Par une personne agissant en état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ;  
15° Par une personne dissimulant volontairement 
en tout ou partie son visage afin de ne pas être 
identifiée.  
Les peines encourues sont portées à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende 
lorsque l'infraction définie au premier alinéa est 
commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre personne ayant autorité sur le mineur. Les 
peines sont également portées à cinq ans 
d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende 
lorsque cette infraction, ayant entraîné une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours, est commise dans deux des circonstances 
prévues aux 1° et suivants du présent article. Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise 
dans trois de ces circonstances. 
 

12° Par un majeur agissant avec l'aide ou 
l'assistance d'un mineur ;  
13° Dans un moyen de transport collectif de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;  
14° Par une personne agissant en état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ;  
15° Par une personne dissimulant volontairement 
en tout ou partie son visage afin de ne pas être 
identifiée.  
Les peines encourues sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende 
lorsque l’infraction définie au premier alinéa du 
présent article est commise : 
a) Sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur ; 
b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que 
ceux-ci sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ou, si la 
victime est mineure, par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur victime. 
Les peines sont également portées à cinq ans 
d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende 
lorsque cette infraction, ayant entraîné une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours, est commise dans deux des circonstances 
prévues aux 1° et suivants du présent article. Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise 
dans trois de ces circonstances. 

 
Art.222-22-1.- La contrainte prévue par le premier 
alinéa de l'article 222-22 peut être physique ou 
morale. La contrainte morale peut résulter de la 
différence d'âge existant entre une victime mineure 
et l'auteur des faits et de l'autorité de droit ou de 
fait que celui-ci exerce sur cette victime. 

 
Art.222-22-1.- La contrainte prévue par le premier 
alinéa de l'article 222-22 peut être physique ou 
morale.  
 
 
 
 
Lorsque les faits sont commis sur la personne 
d’un mineur, la contrainte morale mentionnée 
au premier alinéa du présent article ou la 
surprise mentionnée au premier alinéa de 
l’article 222-22 peuvent résulter de la différence 
d’âge existant entre la victime et l’auteur des 
faits et de l’autorité de droit ou de fait que celui-
ci exerce sur la victime, cette autorité de fait 
pouvant être caractérisée par une différence 
d’âge significative entre la victime mineure et 
l’auteur majeur. 
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Lorsque les faits sont commis sur la personne 
d’un mineur de quinze ans, la contrainte morale 
ou la surprise sont caractérisées par l’abus de la 
vulnérabilité de la victime ne disposant pas du 
discernement nécessaire pour ces actes. 
 

 
Art.222.23.- Tout acte de pénétration sexuelle, de 
quelque nature qu'il soit, commis sur la personne 
d'autrui par violence, contrainte, menace ou 
surprise est un viol. 
 
Le viol est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle. 
 

 
Art.222.23.- Tout acte de pénétration sexuelle, de 
quelque nature qu'il soit, commis sur la personne 
d'autrui ou sur la personne de l’auteur par 
violence, contrainte, menace ou surprise est un 
viol. 
Le viol est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle. 

 
Art.222.24.-Le viol est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle:  
1° Lorsqu'il a entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente ;  
2° Lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze 
ans ;  
3° Lorsqu'il est commis sur une personne dont la 
particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
 
 
 
 
4° Lorsqu'il est commis par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ;  
5° Lorsqu'il est commis par une personne qui abuse 
de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
6° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
7° Lorsqu'il est commis avec usage ou menace 
d'une arme ;  
8° Lorsque la victime a été mise en contact avec 
l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d'un public non 
déterminé, d'un réseau de communication 
électronique ;  
9° (abrogé) 
10° Lorsqu'il est commis en concours avec un ou 
plusieurs autres viols commis sur d'autres victimes 
;  
11° Lorsqu'il est commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ;  
12° Lorsqu'il est commis par une personne agissant 
en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise 
manifeste de produits stupéfiants ; 

 
Art.222.24.-Le viol est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle :  
1° Lorsqu'il a entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente ;  
2° Lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze 
ans ;  
3° Lorsqu'il est commis sur une personne dont la 
particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de l'auteur ;  
3° bis Lorsqu’il est commis sur une personne 
dont la particulière vulnérabilité ou dépendance 
résultant de la précarité de sa situation 
économique ou sociale est apparente ou connue 
de l’auteur ; 
4° Lorsqu'il est commis par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait;  
5° Lorsqu'il est commis par une personne qui abuse 
de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
6° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
7° Lorsqu'il est commis avec usage ou menace 
d'une arme ;  
8° Lorsque la victime a été mise en contact avec 
l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d'un public non 
déterminé, d'un réseau de communication 
électronique ;  
9° (abrogé) 
10° Lorsqu'il est commis en concours avec un ou 
plusieurs autres viols commis sur d'autres victimes 
;  
11° Lorsqu'il est commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ;  
12° Lorsqu'il est commis par une personne agissant 
en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise 
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13° Lorsqu'il est commis, dans l'exercice de cette 
activité, sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle. 

manifeste de produits stupéfiants ; 
13° Lorsqu'il est commis, dans l'exercice de cette 
activité, sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle. 
14° Lorsqu’un mineur était présent au moment 
des faits et y a assisté ; 
15° Lorsqu’une substance a été administrée à la 
victime, à son insu, afin d’altérer son 
discernement ou le contrôle de ses actes.  
 

 
Art.222-28.- L'infraction définie à l'article 222-27 
est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 
000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion 
;  
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme ;  
6° Lorsque la victime a été mise en contact avec 
l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d'un public non 
déterminé, d'un réseau de communication 
électronique ;  
7° Lorsqu'elle est commise par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ;  
8° Lorsqu'elle est commise par une personne 
agissant en état d'ivresse manifeste ou sous 
l'emprise manifeste de produits stupéfiants ; 
9° Lorsqu'elle est commise, dans l'exercice de cette 
activité, sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle.  
 

 
Art.222-28.- L'infraction définie à l'article 222-27 
est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 
000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure, une lésion 
ou une incapacité totale de travail supérieure à 
huit jours ; 
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme ;  
6° Lorsque la victime a été mise en contact avec 
l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d'un public non 
déterminé, d'un réseau de communication 
électronique ;  
7° Lorsqu'elle est commise par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ;  
8° Lorsqu'elle est commise par une personne 
agissant en état d'ivresse manifeste ou sous 
l'emprise manifeste de produits stupéfiants ; 
9° Lorsqu'elle est commise, dans l'exercice de cette 
activité, sur une personne qui se livre à la 
prostitution, y compris de façon occasionnelle. 
10° Lorsqu’un mineur était présent au moment 
des faits et y a assisté ; 
11° Lorsqu’une substance a été administrée à la 
victime, à son insu, afin d’altérer son 
discernement ou le contrôle de ses actes.  
 

 
Art.222.29.-Les agressions sexuelles autres que le 
viol sont punies de sept ans d'emprisonnement et de 
100 000 euros d'amende lorsqu'elles sont imposées 
à une personne dont la particulière vulnérabilité 
due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse est apparente ou connue de son auteur. 

 
Art.222.29.-Les agressions sexuelles autres que le 
viol sont punies de sept ans d'emprisonnement et de 
100 000 euros d'amende lorsqu'elles sont imposées 
à une personne dont la particulière vulnérabilité 
due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse ou résultant de la précarité de sa 
situation économique ou sociale est apparente ou 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417688&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417688&dateTexte=&categorieLien=cid
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connue de son auteur. 
 

 
Art.222-30.- L'infraction définie à l'article 222-29 
est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 
000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion 
;  
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme ;  
6° (abrogé) 
7° Lorsqu'elle est commise par une personne 
agissant en état d'ivresse manifeste ou sous 
l'emprise manifeste de produits stupéfiants. 

 
Art.222-30.- L'infraction définie à l'article 222-29 
est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 
000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion 
;  
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par 
toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme ;  
6° (abrogé) 
7° Lorsqu'elle est commise par une personne 
agissant en état d'ivresse manifeste ou sous 
l'emprise manifeste de produits stupéfiants. 
8° Lorsqu’une substance a été administrée à la 
victime, à son insu, afin d’altérer son 
discernement ou le contrôle de ses actes. 
 

  
Art. 222-30-1. – Le fait d’administrer à une 
personne, à son insu, une substance de nature à 
altérer son discernement ou le contrôle de ses 
actes afin de commettre à son égard un viol ou 
une agression sexuelle est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 
Lorsque les faits sont commis sur un mineur de 
quinze ans ou une personne particulièrement 
vulnérable, les peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende.  
 

 
Art.222-31.- La tentative des délits prévus par les 
articles 222-27 à 222-30 est punie des mêmes 
peines. 
 

 
Art.222-31.- La tentative des délits prévus par les 
articles 222-27 à 222-30-1 est punie des mêmes 
peines. 

 
Paragraphe 3 : De l'inceste commis sur les mineurs 
 

 
Paragraphe 3 : De l'inceste  

 
Art.222-31-1.-Les viols et les agressions sexuelles 
sont qualifiés d'incestueux lorsqu'ils sont commis 
sur la personne d'un mineur par :  
1° Un ascendant ;  
2° Un frère, une sœur, un oncle, une tante, un 
neveu ou une nièce ;  
3° Le conjoint, le concubin d'une des personnes 
mentionnées aux 1° et 2° ou le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité avec l'une des personnes 

 
Art.222-31-1.-Les viols et les agressions sexuelles 
sont qualifiés d'incestueux lorsqu'ils sont commis 
par :  
1° Un ascendant ;  
2° Un frère, une sœur, un oncle, une tante, un 
neveu ou une nièce ;  
3° Le conjoint, le concubin d'une des personnes 
mentionnées aux 1° et 2° ou le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité avec l'une des personnes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417688&dateTexte=&categorieLien=cid
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mentionnées aux mêmes 1° et 2°, s'il a sur le 
mineur une autorité de droit ou de fait.  

mentionnées aux mêmes 1° et 2°, s'il a sur la 
victime une autorité de droit ou de fait.  
 

 
Art.222-33.- I. - Le harcèlement sexuel est le fait 
d'imposer à une personne, de façon répétée, des 
propos ou comportements à connotation sexuelle 
qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à 
son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, 
même non répété, d'user de toute forme de pression 
grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte 
de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.  
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende.  
Ces peines sont portées à trois ans 
d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les 
faits sont commis :  
1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui 
confèrent ses fonctions ;  
2° Sur un mineur de quinze ans ;  
3° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur ;  
4° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité ou dépendance résultant de la 
précarité de sa situation économique ou sociale est 
apparente ou connue de leur auteur ;  
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice.  
 

 
Art.222-33.- I. - Le harcèlement sexuel est le fait 
d'imposer à une personne, de façon répétée, des 
propos ou comportements à connotation sexuelle 
ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en 
raison de leur caractère dégradant ou humiliant, 
soit créent à son encontre une situation intimidante, 
hostile ou offensante.  
 
L’infraction est également constituée : 
1° Lorsque ces propos ou comportements sont 
imposés à une même victime par plusieurs 
personnes, de manière concertée ou à 
l’instigation de l’une d’elles, alors même que 
chacune de ces personnes n’a pas agi de façon 
répétée ; 
2° Lorsque ces propos ou comportements sont 
imposés à une même victime, successivement, 
par plusieurs personnes qui, même en l’absence 
de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition. 
 
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, 
même non répété, d'user de toute forme de pression 
grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte 
de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.  
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende.  
Ces peines sont portées à trois ans 
d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les 
faits sont commis :  
1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui 
confèrent ses fonctions ;  
2° Sur un mineur de quinze ans ;  
3° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur ;  
4° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité ou dépendance résultant de la 
précarité de sa situation économique ou sociale est 
apparente ou connue de leur auteur ;  
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d'auteur ou de complice.  
6° Par l’utilisation d’un service de 
communication au public en ligne ou par le biais 
d’un support numérique ou électronique.  
7° Alors qu’un mineur était présent et y a 
assisté ; 
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8° Par un ascendant ou par toute autre personne 
ayant sur la victime une autorité de droit ou de 
fait. 
 

 
Art.222-33-2-1.-Le fait de harceler son conjoint, 
son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
son concubin par des propos ou comportements 
répétés ayant pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de vie se traduisant 
par une altération de sa santé physique ou mentale 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 
€ d'amende lorsque ces faits ont causé une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours ou n'ont entraîné aucune incapacité de travail 
et de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € 
d'amende lorsqu'ils ont causé une incapacité totale 
de travail supérieure à huit jours.  
 
 
Les mêmes peines sont encourues lorsque cette 
infraction est commise par un ancien conjoint ou un 
ancien concubin de la victime, ou un ancien 
partenaire lié à cette dernière par un pacte civil de 
solidarité.  
 

 
Art.222-33-2-1.-Le fait de harceler son conjoint, 
son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
son concubin par des propos ou comportements 
répétés ayant pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de vie se traduisant 
par une altération de sa santé physique ou mentale 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 
€ d'amende lorsque ces faits ont causé une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours ou n'ont entraîné aucune incapacité de travail 
et de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € 
d'amende lorsqu'ils ont causé une incapacité totale 
de travail supérieure à huit jours ou ont été 
commis alors qu’un mineur était présent et y a 
assisté.  
Les mêmes peines sont encourues lorsque cette 
infraction est commise par un ancien conjoint ou 
un ancien concubin de la victime, ou un ancien 
partenaire lié à cette dernière par un pacte civil de 
solidarité.  
 

 
Art.222-33-2-2.- Le fait de harceler une personne 
par des propos ou comportements répétés ayant 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de vie se traduisant par une altération de 
sa santé physique ou mentale est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende lorsque 
ces faits ont causé une incapacité totale de travail 
inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné 
aucune incapacité de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les faits mentionnés au premier alinéa sont punis 
de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende : 
1° Lorsqu'ils ont causé une incapacité totale de 
travail supérieure à huit jours ; 

 
Art.222-33-2-2.- Le fait de harceler une personne 
par des propos ou comportements répétés ayant 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de vie se traduisant par une altération de 
sa santé physique ou mentale est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende lorsque 
ces faits ont causé une incapacité totale de travail 
inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné 
aucune incapacité de travail. 
 
L’infraction est également constituée : 
a) Lorsque ces propos ou comportements sont 
imposés à une même victime par plusieurs 
personnes, de manière concertée ou à 
l’instigation de l’une d’elles, alors même que 
chacune de ces personnes n’a pas agi de façon 
répétée ; 
b) Lorsque ces propos ou comportements sont 
imposés à une même victime, successivement, 
par plusieurs personnes qui, même en l’absence 
de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition. 
 
Les faits mentionnés aux premier à quatrième 
alinéas sont punis de deux ans d'emprisonnement 
et de 30 000 € d'amende : 
1° Lorsqu'ils ont causé une incapacité totale de 
travail supérieure à huit jours ; 



23 
 

2° Lorsqu'ils ont été commis sur un mineur de 
quinze ans ; 
3° Lorsqu'ils ont été commis sur une personne dont 
la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de leur auteur ; 
4° Lorsqu'ils ont été commis par l'utilisation d'un 
service de communication au public en ligne. 
 
 
 
 
Les faits mentionnés au premier alinéa sont punis 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 
d'amende lorsqu'ils sont commis dans deux des 
circonstances mentionnées aux 1° à 4°. 
 

2° Lorsqu'ils ont été commis sur un mineur de 
quinze ans ; 
3° Lorsqu'ils ont été commis sur une personne dont 
la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de leur auteur ; 
4° Lorsqu'ils ont été commis par l'utilisation d'un 
service de communication au public en ligne ou 
par le biais d’un support numérique ou 
électronique. 
5° Lorsqu’un mineur était présent et y a assisté. 
 
Les faits mentionnés aux premier à quatrième 
alinéas  sont punis de trois ans d'emprisonnement 
et de 45 000 € d'amende lorsqu'ils sont commis 
dans deux des circonstances mentionnées aux 1° à 
5°. 
 

 
Art.223-6.- Quiconque pouvant empêcher par son 
action immédiate, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne s'abstient volontairement 
de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et 
de 75 000 euros d'amende. 
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient 
volontairement de porter à une personne en péril 
l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, il pouvait lui prêter soit par son action 
personnelle, soit en provoquant un secours. 
 

 
Art.223-6.- Quiconque pouvant empêcher par son 
action immédiate, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne s'abstient volontairement 
de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et 
de 75 000 euros d'amende. 
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient 
volontairement de porter à une personne en péril 
l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, il pouvait lui prêter soit par son action 
personnelle, soit en provoquant un secours. 
Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende 
lorsque le crime ou le délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne mentionnée au 
premier alinéa est commis sur un mineur de 
quinze ans ou lorsque la personne en péril 
mentionnée au deuxième alinéa est un mineur de 
quinze ans. 
 

  
Art. 226-3-1. – Le fait d’user de tout moyen afin 
d’apercevoir les parties intimes d’une personne 
que celle-ci, du fait de son habillement ou de sa 
présence dans un lieu clos, a caché à la vue des 
tiers, lorsqu’il est commis à l’insu ou sans le 
consentement de la personne, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 
Les faits mentionnés au premier alinéa sont 
punis de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende : 
1° Lorsqu’ils sont commis par une personne qui 
abuse de l’autorité que lui confèrent ses 
fonctions ; 
2° Lorsqu’ils sont commis sur un mineur ; 
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3° Lorsqu’ils sont commis sur une personne 
dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à un état de grossesse, 
est apparente ou connue de leur auteur ; 
4° Lorsqu’ils sont commis par plusieurs 
personnes agissant en qualité d’auteur ou de 
complice ; 
5° Lorsqu’ils sont commis dans un véhicule 
affecté au transport collectif de voyageurs ou 
dans un lieu destiné à l’accès à un moyen de 
transport collectif de voyageurs ; 
6° Lorsque des images ont été fixées, 
enregistrées ou transmises. 
 

Art.227-25.- Le fait, par un majeur, d'exercer sans 
violence, contrainte, menace ni surprise une 
atteinte sexuelle sur la personne d'un mineur de 
quinze ans est puni de cinq ans d'emprisonnement 
et de 75 000 euros d'amende. 

Art.227-25.- Hors le cas de viol ou de toute autre 
agression sexuelle, le fait, par un majeur, 
d’exercer une atteinte sexuelle sur un mineur de 
quinze ans est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

 
Art.434-3.- Le fait, pour quiconque ayant eu 
connaissance de privations, de mauvais traitements 
ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés à un 
mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, 
d'une infirmité, d'une déficience physique ou 
psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en 
informer les autorités judiciaires ou administratives 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 
euros d'amende.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont 
exceptées des dispositions qui précèdent les 
personnes astreintes au secret dans les conditions 
prévues par l'article 226-13. 
 

 
Art.434-3.- Le fait, pour quiconque ayant 
connaissance de privations, de mauvais traitements 
ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés à un 
mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, 
d'une infirmité, d'une déficience physique ou 
psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en 
informer les autorités judiciaires ou administratives 
ou de continuer à ne pas informer ces autorités 
tant que ces infractions n’ont pas cessé, est puni 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende.  
 
Lorsque le défaut d'information concerne une 
infraction mentionnée au premier alinéa 
commise sur un mineur de quinze ans, les peines 
sont portées à cinq ans d'emprisonnement 
et 75 000 euros d'amende.  
 
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont 
exceptées des dispositions qui précèdent les 
personnes astreintes au secret dans les conditions 
prévues par l'article 226-13. 
 

  
Art. 621-1. – I. – Constitue un outrage sexiste le 
fait, hors les cas prévus aux articles 222-13, 222-
32, 222-33 et 222-33-2-2, d’imposer à une 
personne tout propos ou comportement à 
connotation sexuelle ou sexiste qui soit porte 
atteinte à sa dignité en raison de son caractère 
dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre 
une situation intimidante, hostile ou offensante. 
II. – L’outrage sexiste est puni de l’amende 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
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prévue pour les contraventions de la 4e classe. 
Cette contravention peut faire l’objet des 
dispositions du code de procédure pénale 
relatives à l’amende forfaitaire, y compris celles 
concernant l’amende forfaitaire minorée. 
III. – L’outrage sexiste est puni de l’amende 
prévue pour les contraventions de la 5e classe 
lorsqu’il est commis : 
1° Par une personne qui abuse de l’autorité que 
lui confèrent ses fonctions ; 
2° Sur un mineur de quinze ans ; 
3° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de son auteur ; 
4° Sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité ou dépendance résultant de la 
précarité de sa situation économique ou sociale 
est apparente ou connue de son auteur ; 
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 
6° Dans un véhicule affecté au transport collectif 
de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à 
un moyen de transport collectif de voyageurs ; 
7° En raison de l’orientation sexuelle, vraie ou 
supposée, de la victime. 
La récidive de la contravention prévue au 
présent III est réprimée conformément au 
premier alinéa de l’article 132-11. 
IV. – Les personnes coupables des 
contraventions prévues aux II et III du présent 
article encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 
1° L’obligation d’accomplir, le cas échéant à 
leurs frais, un stage de lutte contre le sexisme et 
de sensibilisation à l’égalité entre les femmes et 
les hommes ; 
2° L’obligation d’accomplir, le cas échéant à 
leurs frais, un stage de citoyenneté ; 
3° L’obligation d’accomplir, le cas échéant à 
leurs frais, un stage de sensibilisation à la lutte 
contre l’achat d’actes sexuels ; 
4° L’obligation d’accomplir, le cas échéant à 
leurs frais, un stage de responsabilisation pour 
la prévention et la lutte contre les violences au 
sein du couple et les violences sexistes ; 
5° Dans le cas prévu au III, un travail d’intérêt 
général pour une durée de vingt à 
cent vingt heures.  
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